
 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
Participez à la Journée d'Arrachage de l'Ambroisie le 24 juin ! 
 

La commune vous invite à participer à une matinée conviviale et utile pour notre santé et notre environnement lors 

de la Journée d'Arrachage de l'Ambroisie, le 24 juin à partir de 8h30, place de la Mairie. 

 

Cette action sera animée par Jean-Pierre et Christine, qui partageront avec les participants leurs connaissances 

et leur expérience du terrain. Au-delà de l'arrachage, ils vous apporteront des informations concrètes pour mieux 

connaître cette plante invasive : comment la reconnaître, éviter les confusions avec d'autres espèces comme 

l'armoise, comprendre son cycle de développement et adopter les bons gestes selon les périodes de l'année. Pour 

préparer cette journée, une soirée d'information est également organisée le 12 juin à 20h00 à la salle des 

fêtes. Ce sera l'occasion de découvrir les enjeux liés à l'ambroisie et de poser toutes vos questions. 

 

Que vous soyez habitant, jardinier, agriculteur ou simplement soucieux de préserver votre cadre de vie, votre 

participation sera la bienvenue. Tout le monde peut participer, y compris les personnes allergiques ! À cette 

période de l'année, les épis floraux ne sont pas encore formés et il n'y a donc aucun risque d'allergie lié au pollen 

de l'ambroisie. Les masques ne sont pas nécessaires. En revanche, il est conseillé d'apporter des gants de 

protection, particulièrement pour les personnes sensibles aux poils urticants de la plante. 

 

Chaque geste compte pour limiter la propagation de l'ambroisie et protéger la santé de tous. 

 

Nous vous attendons nombreux le 24 juin ! Rendez-vous à 8h30, place de la Mairie. 

 

Horaires estivaux de la mairie : 
 

Fermeture de la mairie au public du 27 juillet au 7 août. 

Réouverture le mardi 11 août aux horaires d’ouverture habituels (mardi de 9h00 à 12h00, mercredi de 8h à 12h, 

jeudi de 9h à 13h et de 14h à 16h). 

 
La Commission communale des impôts directs recherche des volontaires : 

 

Nous recherchons actuellement des personnes pour siéger à la commission communale des impôts directs. À ce 

jour, 6 personnes se sont proposées, mais nous devons proposer un total de 24 personnes. Nous invitons donc les 

personnes disponibles et volontaires à se faire connaître rapidement. À défaut de candidatures suffisantes, le 

Directeur départemental des finances publiques procédera à la désignation d’office des commissaires. 

 

 

 

 

 

Une belle attention portée à un de nos aînés : 
 

À l’occasion du long week-end du 1er mai, Mme Sylvie Faure a accompagné et pris soin avec beaucoup de 

bienveillance et d’attention de M. Aimé Gleyze, âgé de 98 ans. Par sa présence, son accueil chaleureux et sa 

disponibilité, elle a permis à notre doyen de passer ces quelques jours entouré d’attentions et de convivialité. Ce 

geste simple mais précieux rappelle combien il est important, dans notre petit village, de veiller sur nos aînés et 

de préserver les liens de solidarité qui font la force de notre commune. 

La municipalité tient à adresser à Mme Sylvie Faure ses plus sincères remerciements pour cet engagement humain 

et généreux, très apprécié de tous. La commune adresse plus généralement toute sa reconnaissance à celles et 

ceux qui, au quotidien, prennent soin de nos anciens. 

 

 

 



 

 

  

Facturation de l’eau : 
 

Suite au courriel adressé récemment à la population concernant la facturation de l’eau et de l’assainissement 

2025, la municipalité informe les habitants que le retard de facturation est lié notamment au remplacement des 

compteurs, à la mise en place de la télérelève ainsi qu’aux changements administratifs et techniques intervenus 

ces derniers mois.  

 

Les tarifs de l’eau potable communaux restent inchangés pour 2025. En revanche, les redevances de l’Agence de 

l’Eau Rhône Méditerranée Corse ont évolué en 2026. Ces taxes sont calculées en fonction du nombre de m³ d’eau 

potable facturés. La commune rappelle également que les factures de consommation d’eau sont établies au 

printemps, tandis que les abonnements eau et assainissement sont facturés à l’automne. 

 
 

 

 

 

Le nouveau conseil municipal s’installe : 
 

Le nouveau conseil municipal est désormais en place et débute son mandat avec la volonté d’être à l’écoute de la 

population et de porter de nouveaux projets pour le développement et la qualité de vie de notre commune. 

Maire de la commune, Gilbert FATTICCI sera entouré d’une équipe investie composée des adjoints et conseillers 

municipaux engagés dans différentes commissions communales afin de suivre les dossiers et actions municipales. 

 

Les principales commissions communales sont : 
 

• Eau et Assainissement : Gilbert FATTICCI, Blaise DASSE, Chantal MARCEL, Jean-Paul FAURE  

• Tourisme, Communication, Associations, Agriculture et Culture : Gilbert FATTICCI, Magali BOISSE, 

Didier LEROY, Aurelia LEROY, Simon BESSE  

• Finances et Appels d’Offres : Gilbert FATTICCI, Anne DEGAND, Didier LEROY  

• Urbanisme, Voirie, Bâtiments communaux et Patrimoine : Gilbert FATTICCI, Jean-Paul FAURE, Didier 

LEROY, Chantal MARCEL, Magali BOISSE  

• École, Éducation, Jeunesse, Vie sociale et 3ᵉ âge : Gilbert FATTICCI, Anne DEGAND, Jeannine 

PUTOUD, Chantal MARCEL, Frédérique HUSER, Patrick CHAUVIN  

• Sécurité, Pollution et Environnement : Gilbert FATTICCI, Serge LEVY, Franz BAY  

• CCDB (Communauté de Communes Dieulefit-Bourdeaux) : Gilbert FATTICCI, Didier LEROY, Magali 

BOISSE  
 

L’ensemble des élus souhaite travailler dans un esprit de proximité, de dialogue et de dynamisme afin de répondre 

aux attentes des habitants et accompagner les projets à venir pour la commune. 

 

Les travaux du boulodrome et du square Roger Guinard sont terminés : 
 

Le terrain communal de pétanque est avant tout un espace partagé et accessible à l'ensemble des habitants du 

village. En dehors des créneaux réservés au club de Pétanque Le Cochonnet Rochois, chacun est libre de 

profiter du boulodrome pour se retrouver, jouer et partager un moment convivial.  

 

Le club utilise le terrain communal les mardis et samedis après-midi selon les horaires suivants : 

 

• Du 15 septembre à fin mars : de 14h à 17h 

• En avril et mai : de 14h30 à 17h30 

• Du 15 juin au 15 septembre : de 17h30 à 22h 

En dehors de ces créneaux, le terrain reste à la disposition de tous les habitants. 

 

Par ailleurs, les travaux d'aménagement du square Roger Guinard touchent à leur fin. Cet espace entièrement 

repensé sera prochainement accessible au public. Les visiteurs pourront découvrir de nouveaux aménagements 

paysagers, avec la plantation de nouveaux arbres, arbustes et végétaux qui apporteront fraîcheur, biodiversité 

et esthétique au cœur du village. Ce réaménagement offre un véritable coup de jeune à cet espace de vie 

apprécié de tous et contribuera à rendre notre cadre de vie encore plus agréable dans les années à venir. 

 

 

 



Un week-end au rythme de la musique à Roche Saint Secret-Béconne : 

 

 

 
 

  

Après l’exposition « Plantes et Jardins » très appréciée plus tôt dans l’année, les artistes Rochois reviennent pour 

un nouveau rendez-vous artistique les samedi 20 et dimanche 21 juin.  

Cette nouvelle exposition réunira peintures, photographies, céramiques et textes autour du thème des musiques, 

en lien avec la Fête de la Musique qui se déroule ce week-end là. Les visiteurs pourront découvrir dans la salle des 

expositions de la commune, des œuvres variées, inspirées par les sons, les émotions et l’univers musical sous toutes 

ses formes.  Le vernissage aura lieu le vendredi 19 juin à 18h00, en ouverture de ce week-end placé sous le 

signe de la créativité et de la convivialité. 

 
La musique ne se limitera pas aux œuvres exposées. Le samedi 20 juin, l'église accueillera à 17h00 la chorale Le 

Chœur des Femmes de la Lance, qui proposera un moment musical riche en émotions dans le cadre exceptionnel 

de notre église. 

  



 


